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~et n• 88-80 du 22 man 1988 port.ant aeadon du 
C-tre de d~loppementdes -rates reDOIIVC-
':h'es. •• 

Le President de la Republique, 

Vu la' Constitution et notainment ses articles 111-.1 O" 
et 152; 

, 

Vu la loi n° 88-01 du 12 Janvier 1988· portant loi 
d' orientation . sur les entreprises publiques economi- . 
ques·; 

Vu le dkret n° 83-521 du 10 septembre 1983 fll(ant le 
statut des Centres de recherche crees aupres des 
administrations centrales ; 

Vu le dkret n° 86~72 du 8 avril 1986 portant creation 
du Haut Commissariat a la Recherche, notamment ses 
articles 6, 11 et 12 ; • 

1Mmte1 
' , . 

Article ler. - II est ·cree, \m Centre de recherche, • 
d~nomme : « Centre de developpement des 'energies 
renouvelables », et ci-apres designe : « Le Centre ». , . 
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Le Centre est regi par les dispositions du decret 
n• 83-521 du 10 septembre 1983 et ceUes du present 
decret. 

Art. 2. - Le Centre est pla~ 90us la tutelle du Haut 
Commissariat a Ja Recherche. Son siege est f1Xe a Alger 
(Bouzareah). II peut ~tre transfere en tout autre lieu du 
territoire national par decret pris sur rapport du Haut 
Commissaire a la Recherche. 

Art. 3. - Dans le c~d.re de se~ missions generales et 
outre les activites prevues a J'article 4 du decret n• 
83-521 du 10 septembre 1983 susvise, le Centre est 
&arge d1elaborer et de mettre en oeuvre lff 
programmes de recherche et de. developpement 
scientifique et technologique en matiere d'energies 
r,enouvelables • et particuli~rement celles liees allJC 
energies solaire, eolienne et geothennique. 

A ce titre, ii est notamment charge : 

- de collecter, de tl-aiter et d'analyser toutes Jes 
donnees permettant une evaluation precise des 
gisements sole.ire, eolien et geothermique; 

- d 'assurer, dans chacun des domaines vises t\ 
l'alinea pre~dent, des travaux de recherche 
• necessaires au developpement de la production et de 
l'utilisation des eneqies renouvelables ; 

- de mettre au point tous p~es techniques, 
dispositif, materiel et instrumentation de mesure 
necesaaires A J'exploitation et a l'utilisa.tion dtt energies 
renOuvelables; 

- d' elaboN,r et de pn1PQ!ier i;les 11orm1>s di' 
qualification des sittt ; 

·.:_ d'elaboN,r et de proposer les normes de 
rebrication et d'utilisation des equipements dans le 
dotnlllne des energie,o renouvelables. 

Art. 4. - En matiere de formation. le Centre 
participe, dans les conditions et selon Jes modalites 
prevues par la reglementation en vigueur, a la 
formation et au perfectionnement des ingeniewi, et 
tie<:hniciens superieurs ainsi qu' a la speciali.sation dans 
le cadre de la formation gradulie et ))C)St·graduee. 

Art. 5. - Par application de )'article 11 du decret n• 
83-521 du 10 septembre 1983 sw,vise, le conseil 
d' orientation, preside par le Haut C'ommissaire a la 
recherche ou 90n representant, comprend, en outre, au 
titre des princlpaiill secteun producteun ou 
utili.s8teura : 

- un representant du ministere de la defense 
nationale ; • 

- un representant du minimre de l'energie et des 
industries chimiques et petrochimiques ; 

- un representant du minist.ere de l'industries 
lourde; 

• - un rep.-.laentant du ministere d,es industries 
legeres; 

' 
- un repf'esentant du ministere ,de l'enseignement 

sup~rieur ; • 

- un representant du ministere de l'hydraulique et 
des fo~ts; • 

- un representant . du ministere des postes et 
telecommunications ; 

- un representant du ministere de l'i~terieur. 

Art- 6. • - Le present decret sera pub lie au Joumal 
officieJ de Ja Republique algerienne democratique et 
populaire. 

• Fait a Alger, le 22 mars 1988. 

Chadli BENDJEDID. 

~n• 88-6i du 22 ...... t888por11mtCl'Mdcm du 
Centre de ~•oppe..._t .deol tecl.olopee ......... 

Le President de la Republique, 

Vu la Constitution et notamment ses articles I 1 I - l<r-
et 152; ' 

Vu la loi n• 88-01 du 12 janvier 1988 port.ant Joi 
d'orientation sur Jes entreprises • publiques 
konomiques; 

Vu le decret n• 83-521 du 10 septembre 1983 flXant le 
statut des centres de rechercbe crees aupree des 
administrations centrales ; 

Vu le decret n• 86-72 du 8 avril 1986 ponanJ geation 
du Haut Commissariet a la recherche, notamment ses 
articles 6, 11 et 12; 

- IMcrke: 

Article ler. - II est cree un. c.,,;tre ile recherche a 
vocation interse.ctorieUe, denomme : • Centre de 
developpement des technolo_gies avancees •• et ci-aprl,s 
des!gne : « Le Centre •· • 

Le centre est rt!gi par les dispo,iltiom du decret n• 
sa:s21 du 10 septembre 1983 et· celles du present 
decret. 

Art. 2. - Le Centre est ,place sous la tutelle d~ Haut 
commisaariat a la recherche. 

Le siege du Centre est fixe a Bouinan (wilaya de 
Blide). II peut &tre transfere en .tout autre lieu du 
territoire national par decret pris sur rapport du Haut 
commissaire a la recherche. 

Art. 3. - Dens le cadre de ses missions generales et 
outre les activites prevues a J'article 4 du decret n• 
83-521 du to septembre 1983 susvi,e; le Centre • pour 
mission d'elaborer et de mettre en oeuvre les program­
mes de rechercbe necessair ':9 au developpement 


